
 

 

 

V.5.b : Délibérations instituant le DPU, le DPUR et le DP commerce. 

 

 

- DPU :  Délibération du 20 décembre 2017 

 

- DRU renforcé :  Délibération du 28 mai 2005 

Délibération du 26 juin 2019 

 

- DP commerce :  Délibération du 12 mai 2011 

 

 





























































































Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d’Agglomération 
Place d’Armes - 90020 Belfort Cedex 
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019 
 

RAPPORT N°  

de M. Jean-Marie HERZOG 
Adjoint chargé de l’Urbanisme et des Travaux  

 

Direction de L’Urbanisme,  

 

Références  CW / PDL 

Mots-clés   Urbanisme 

Code matière  2.3 

 
 

Objet : Extension du Droit de Préemption renforcé au périmètre « Action Cœur de 
Ville » 

VU le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 211-4 et R211-2 et suivants, 
VU la convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville » de Belfort signée le 30 septembre 2018, 
 
 
La Ville de Belfort a été retenue au titre du dispositif « Action Cœur de Ville » qui répond à la double 
ambition d’améliorer les conditions de vie des habitants des villes moyennes et de conforter ces dernières 
dans leur rôle de moteur du développement du territoire. Ce dispositif comporte cinq axes considérés comme 
prioritaires : 

- Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-ville, 
- Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré, 
- Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions, 
- Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine, 
- Axe 5 - Fournir l’accès aux équipements et services publics. 

 
Pour assurer la revitalisation du secteur « Action Cœur de Ville » par le biais de ces cinq axes, il convient de 
doter la commune des outils juridiques lui permettant d’atteindre ses objectifs et notamment de pouvoir 
préempter les biens vendus dans ce secteur. 
 
A ce jour, la commune a institué, sur l’ensemble des zones urbaines du Plan Local d’Urbanisme, un droit de 
préemption simple. Cependant, le code de l’urbanisme exclut, entre autre, de son champ d’application les 
locaux compris dans un bâtiment soumis à un régime de copropriété depuis plus de 10 ans, les parts ou 
actions de sociétés donnant vocation à l’attribution d’un local d’habitation, d’un local professionnel ou mixte ou 
d’un local accessoire, les immeubles bâtis pendant une période de 4 ans à compter de son achèvement. Par 
conséquent, il s’avère que nombre de transactions sont invisibles pour la commune de par la seule application 
d’un droit de préemption urbain simple. 
 
Il est donc proposé d’instaurer sur l’ensemble du périmètre « Action Cœur de Ville » un droit de préemption 
urbain renforcé qui permettra à la commune de statuer, sans exception, sur l’ensemble des cessions et 
aliénations mentionnées à l’article L211-4 du code de l’urbanisme. A noter que resteront exclues du champ 
d’application de la préemption : 
- les aliénations de terrains au profit du preneur d’un bail à construction conclues à l’occasion d’une opération 
d’accession sociale à la propriété prévue à l’article L251-1 alinéa 4 du code de la construction et de l’habitat, 
- les cessions effectuées entre parents et alliés jusqu’au 4

ème
 degré inclus. 

Actuellement, le droit de préemption urbain renforcé ne s’applique qu’au centre commercial des Glacis.  
 
Le périmètre « Action Cœur de Ville » actuel est provisoire et susceptible de modifications à l’issue de la 
phase d’initialisation qui s’achèvera au printemps 2020. Le droit de préemption urbain renforcé attaché à ce 
périmètre devra donc être adapté aux différentes évolutions géométriques du périmètre (cf. annexe 1 – 
périmètre provisoire) 
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La présente délibération sera, conformément à l’article R 211-2 alinéa 1 du code de l’urbanisme, affichée en 
mairie pendant minimum un mois et mention sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département. 
Elle sera également notifiée sans délai au directeur départemental des services fiscaux, à la Chambre 
départementales des notaires, aux barreaux constitués près les Tribunaux de Grande Instance dans le ressort 
desquels est institué le droit de préemption urbain ainsi qu’une copie au greffe des mêmes tribunaux.   
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 
d’ INSTAURER un droit de préemption renforcé sur le périmètre « Action Cœur de Ville », tel que défini par la 
convention signée le 30 septembre 2018 et annexé à la présente. 

 
 

 
Signé par M. Jean-Marie HERZOG 

Le 27 mai 2019 
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Annexe 1 – Périmètre « Action Cœur de Ville » provisoire 
 
 

 










































